
 

 

 
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MERCREDI 29 NOVEMBRE 2017            

 
 

DELIBERATION N°2017-32 
OBJET : Prise en charge des frais liés à la mise en œuvre du compte personnel de 

formation 

 

 

 
Ont participé à la présente délibération : 
 

 
COLLEGE DES COMMUNES 
 
Administrateurs titulaires présents : MM. IZARD, SAVELLI, SOLERA, KARSENTI, TENE, LAVAL, 
Mme HORN. 
  
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme MAUREL représentée par Mme 
ROQUABERT, M. CLEMENT représenté par M. STRAMARE, M. CARON-JOURDA représenté par 
Mme VEZAT-BARONIA, M. PORTET représenté par Mme KLINGENFUS, Mme AMIEL représentée 
par M. POUVILLON, M. GUILHOT représenté par M. CHATONNAY, M. DESCLAUX représenté 
par M. CADAS. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
 
 
COLLÈGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 
Administrateurs titulaires présents : M. CAPBLANQUET, Mme COUTTENIER. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
 
Administrateur titulaires représentés par pouvoir : Néant   
 
 
REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT 
 
Administrateurs titulaires présents : Mme FLOUREUSSES. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme VOLTO représentée par M. IZARD.   
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Contenu délibération : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 
son article 22 ter ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la 
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
 

Le Président rappelle aux membres de l’assemblée, qu’en application de l’article 44 de la loi n°2016-1088 
du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels, l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 a introduit de nouvelles dispositions dans la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983. 
 
L’article 22 ter de la loi précitée crée, à l’instar du dispositif existant pour les salariés de droit privé, un 
compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics. 
 
Le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts :  

- le compte personnel de formation (CPF) ;  

- le compte d’engagement citoyen (CEC). 
 
Le CPA a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de renforcer l’autonomie et la 
liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle. 
 
Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics c’est à dire aux fonctionnaires et aux agents 
contractuels, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet. 
 
Le compte personnel de formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au droit individuel à la 
formation (DIF). Il permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail 
accompli, dans la limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de catégorie C dépourvus de 
qualifications. 
 
Les agents publics  peuvent accéder à toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux 
fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification 
professionnelle ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet 
d’évolution professionnelle.  
 
Ils  peuvent donc solliciter leur CPF pour :  

- Le suivi d’une action de formation visant à l’obtention d’un diplôme, d’un titre ou d’une 
certification répertoriée sur le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ou à 
l’inventaire mentionné à l’article L 335-6 du code de l’éducation nationale ;  

- Le suivi d’une action inscrite au plan de formation ou dans l’offre de formation d’un employeur 
public ;  

- Le suivi d’une action proposée par un organisme ayant souscrit aux obligations de déclarations 
prévues par le code du travail.  

 
Le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de 
formation professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et pour 
bilan de compétences.  
 
Le Président indique que le décret du 6 mai 2017 précise les conditions et modalités d’utilisation du CPF 
et prévoit notamment que la prise en charge des frais pédagogiques et des frais occasionnés par le 
déplacement des agents à cette occasion peut faire l’objet de plafonds déterminés par l’assemblée 
délibérante.  
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Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité : 
 

- De limiter la prise en charge des frais pédagogiques, se rattachant à la formation suivie au titre du 
compte personnel d’activité, à 500 € par an et par agent ; 
 

- De ne pas prendre en charge les frais occasionnés par le déplacement des agents lors de ces 
formations ; 
 

- De décider qu’une prise en charge supplémentaire des frais pédagogiques pourra être envisagée, 
après décision du conseil d’administration, si un agent demande une formation destinée à 
permettre  le maintien de son employabilité et la sécurisation de son parcours professionnel. 

 
 
 
 
 

                                                                                    Fait à Labège,  

 Le 29 Novembre 2017  

 
 Le Président, 
 
 
 
 Pierre IZARD 
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